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Exposé des faits et conclusion 

I. 	La deinande de brevet européen 83 401 646.1 (n° de publica- 

tion 101 384) a été rejetée conformément aux dispositions 

de l'articie 97(1) de la CBE par une decision en date du 

25 inai 1987. 

II. 	Le fondement retenu est le manque d'activité inventive. En 

effet, selon la Division d'examen, i'objet des revendica-. 

tions découle de manière évidente de l'enseignement du 

document de brevet GB-A-i 086 938 (Dl) en prenant en consi-

dération les connaissances normales de l'hoimne du métier, 

telles qu'elles sont illustrées par l'ouvrage "ABC 

Naturwissenschaft und Technik, Leipzig DDR, 1980, p.  363" 

(D2) 

III. Par telex du 24 juiilet 1987 confirmé par lettre reçue le 

28 juiliet 1987, les deinandeurs ont formé un recours contre 

cette decision et payé simultanément la taxe correspon-

dante. Le mémoire düment motive a été depose le 

29 septenthre 1987. 

IV. 	En réponse a une notification établie conformément a 
l'article 110(2) de la CBE et a un entretien téléphonique 
avec le membre rapporteur, les requérants ont déposé le 

25 février 1991 deux nouvelles revendications 1 et 2. 

V. 	Les requérants sollicitent a titre principal i'annulation 
de la decision de la division d'exanien et la délivrance du 

brevet sur la base des revendications 1 et 2 déposées le 

25 février 1991 et des revendications 3 a 7 rejetées par la 
decision de la Division d'exainen. 

Les requérants sollicitent subsidiairement la délivrance du 

brevet sur la base de la revendication 1 annexée au mémoire 

de recours. 
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Dans cette requête auxiliaire, les requérants demandent 

egalement de prendre en consideration une revendication 2 

ainendée, incorporant le contenu de la revendication 7. 

VI. Les revendications 1 et 2 de la requête principale se 

lisent comme suit : 

11 1. Procédé de reduction du tremblement d'un élément de 

voilure d'aéronef, suivant lequel on genére un signal élec-

trigue représentatif de l'ampiitude, de la fréquence et de 

la phase du trembiement par mesure d'un paramëtre represen-

tatif du trembiement, on soumet le signal électrique a un 
filtrage destine a isoler l'ainplitude, la fréquence et la 
phase d'au moms un mode de vibration en flexion de l'éié-

ment de voilure, cause par le trembiement, on calcule la 

valeur et la loi de variation de forces alternées a appli-

quer dans une region localisée de l'éiément de voilure pour 

amortir au moms ce mode de vibration, et on génère les 

forces alternées par interaction aérodynamique en agissant 

sur au moms une gouverne gui est egalement utilisée pour 

des fonctions de pilotage, i'action sur la gouverne étant 

sous forme d'oscillations cominandées d'ampiitude notable-

ment plus faible que l'amplitude totale de déplacement de 

la gouverne en vue du pilotage. 

2. Installation de reduction du trembleiaent d'une voilure 

d'un aéronef, ladite voilure ayant des gouvernes placées a 
proximité de l'empianture et actionnables en vue du pilo-

tage de l'aéronef, comprenant au moms deux détecteurs (17) 

portes chacun par un élément de voilure et fournissant un 

signal électrique représentatif de l'amplitude, de la fré-

quence et de la phase d'un paramêtre lie au tremblement 

dans l'élément de voilure ; des moyens de filtrage pour 

extraire des signaux electriques un signal filtré représen-

tatif d'un mode de vibration en flexion des éléinents de 

voilure provoqué par le tremblement ; des moyens de traite-

ment de signal recevant les signaux f litres et prévus pour 
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fournir les signaux de conuriande d'un inouvement oscillatoire 

de 14: gouverne sur chacun des éiéments de voilure dans un 

domaine angulaire nécessaire pour atténuer les contraintes 

dues au treinhielnent, les signaux de conunande étant superpo-

sés aux signaux statiques de mise en action des gouvernes 

en vue du pilotage de l'aéronef". 

Hotifs de la decision 

Au vu des faits de la cause précédenuuent exposes, le 

recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 

a 108, ainsi qu'â la règle 64 de la CBE ; ii est donc 
recevable. 

La revendication 1 actuelle est supportée par le contenu 

des revendications 1 et 2 d'origine, ainsi que par le pas-

sage de la page 4, lignes 30 a 35 dela deinande telle que 
déposée. 

Les caractéristiques de la revendication 2 actuelle de 

dispositif figurent notanunent dans la revendication 6 et 

dans le passage de la page 4, lignes 30 a 35 de la demande 
telle que dépôsée. La caractéristique selon laquelle on met 

en oeuvre au nioins deux détecteurs est supportée par le 

passage de la page 7, lignes 21 a 34 de la demnande telle 
que déposée. 

Les revendications 3 a 7 actuelles de dispositif ccrres-
pondent respectivernent aux revendications 13, 8, 9, 10 et 7 

d'origine. 

Dans ces conditions, les modifications apportées aux reven-

dications n'introduiserit pas d'objet s'étendant au-delà du 

contenu de la demande telle que déposée et sont par consé-

quent admissibles (article 123 de la CBE). 
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3. 	Les revendications 1 et 2 concernent un procédé et une 

installation pour la reduction du tremblement d'un élément 

de voilure d'aéronef. 

La partie introductive de la de]nande de brevet en cause 

définit ce que l'on entend par "treinblement". Ce phenomène 

oscillatoire 

- résulte d'un décolleinent instationnaire prenant naissance 

sur la voilure et produisant avec cel].e-ci des vibrations 

de la structure de l'aéronef ; 

- apparait a tous les regimes de vol 1  notainment a 
l'approche des conditions de decrochage ou sous l'action 

des décollements resultant de la manoeuvre d'aérofrein. 

Le tremblement est un phénoméne auto-entretenu se produi-

sant, par consequent, pendant de longues phases du vol et 

dont l'intensité doit étre maintenue en dessous d'un niveau 

perceptible pour les passagers d'un avions civil. 

En page 5, lignes 7 a 22 de la deinande de brevet en cause, 
ii est spécifie que la nature du tremblement est entiére-

ment différente de celle des oscillations de la voilure 

provoquée par des rafales ou des manoeuvres brutales ou en 

atmosphere agitée gui sont des phénomuènes non-entretenus de 

durée breve, difficilement modélisables. 

Le document Dl décrit justement un système pour "réduire 

les crétes de contraintes dans les ailes gui se produisent 

dans une structure d'avion par suite de manoeuvre "g" ou de 

"vol en atmophère agitée" (voir page 1, lignes 9 a 14). Ii 

est également precise en page 2, lignes 115 a 117 que 
l'invention, objet du document Dl, a pour but de "reduire 

la réponse en accélération de l'avion a une rafale isoleet, 
ainsi que de "réduire sensiblement les fluctuations du 

moment fléchissant a l'emplanture de l'aile en aticsphère 
agitée" (page 2, lignes 119 a 121). 
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Ii s'ensuit que le document Dl vise a combattre Un phéno-
mène oscillatoire entièreinent different de celui que visent 

a combattre le procédé et le dispositif revendiqués. 

Etant donné que ni le document Dl, ni les autres documents 
mis en evidence dans le rapport de recherche europeenne ne 
décrivent de dispositif conçu pour réduire le trenthiement, 
ii convient de partir de l'état de la technique mentionné 
dans la deinande de brevet en cause et concernant l'exis-
tence de moyens passifs de reduction du treinbleinent (voir 
page 2, lignes 21-28). De tels nioyens peuvent consister en 

une amelioration du prof ii de voilure visant a éviter le 
décollemnent instationnaire ou en un contrôle de i'écouie-
nient par des générateurs de tourbillons. 

Toutefois ces moyens ne procurent qu'un recul de i'instant 
d'apparition du tremnblement. us n'en limitent pas les 
effets. Or on sait que le treinbiement a pour inconvenient 
de limiter le doinaine de vol des avions civils. Une diminu-
tion de i'intensité du tremnbiemnent permettrait, par exem-

pie, de voler a une altitude supérieure et d'augmenter la 
masse au decoliage du fait d'un rendement de vol amélioré. 
Le tremnbiement penalise aussi les performances de vol des 
avions de combat en limnitant leur manoeuvrabilité et les 
possibilités de tir (voir page 1, second paragraphe de la 
demande de brevet en cause). 

4. 	Par consequent, le problème technique que vise a resoudre 

la demande de brevet en cause est, connie indiqué en page 2, 

lignes 29 a 32 de ladite demande, celui de réduire davan-

tage le tremnbiemnent de la voilure d'un aéronef par rapport 
aux moyens de réduct ion du tremnblement mis en oeuvre jus-
qu'à present et, par suite, d'amnéliorer les performances 
et, egalemnent, le confort des aéronefs. 
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5. 	La solution de ce problème est énoncée dans la revendica- 

tion 1 de procédé et consiste pour l'essentiel a : 

mesurer au moms un paramétre lie au tremblement et a 
generer un signal électrique représentatif de l'ampli-

tude, de la fréquence et de la phase dudit paramètre ; 

a soumettre le signal électrique a un filtrage destine a 
isoler l'amplitude, la fréquence et la phase d'au moms 

un mode de vibration de la voilure cause par le tremble-

ment 

C) a calculer la valeur et la loi de variation des forces 
alternées a appliquer pour amortir au moms ce mode de 
vibration, et 

d) a generer les forces alternées en agissant sur au moms 
une gouverne qui est également utilisée pour des fonc-

tions de pilotage, les oscillations cominandées agissant 

sur la gouverne étant d'amplitude notablement plus 

faible que l'ainplitude totale de déplaceinent de la 

gouverne en vue du pilotage. 

La solution ci-dessus indiquée, mais expriiuée en termes de 

caractéristiques de dispositif, se retrouve pour 

l'essentiel dans la revendication 2 de dispositif. 

	

6. 	Ni le document Dl, ni les autres documents cites dans le 

rapport de recherche européenne ne décrivent un procedé de 

reduction du treinbietnent comportant en particulier les 

étapes b) et d) ci-dessus. L'objet de la revendication 1 

est par consequent nouveau. Ii en est de mêine de la reven-

dication correspondante 2 de dispositif. La nouveauté n'a 

d'ailleurs pas été contestée par la Division d'examen. 
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7. 	Ii convient maintenant d'examiner si l'objet de la revendi- 
cation 1 de procédé ne découle pas de inanière évidente de 
l'état de la technique cite. 

7.1 Le document Dl décrit, coinme déjà indiqué au point 3) ci-
dessus, un système permettant de réduire les contraintes 
dans les éléxnents de voilure d'un aéronef gui se produisent 
au cours de manoeuvres violentes ou de vol en atmosphere 
agité. 

Pour ce faire, le système utilise des flaperons places en 

bout d'aile ou a proximité du bout d'aile (page 1, 

lignes 19-20 ; page 2, lignes 1, 2). 

Chaque flaperon utilisé pour réduire les contraintes est 
coinmandé par un circuit qui utilise, comme donnée d'entrée, 
la difference entre le signal d'un accéléromètre porte ar 
l'aile a proximité de l'extrémité de cette dernière et un 
accéléromètre porte par le fuselage a proximite de l'axe de 

ce dernier. 

La fonction de transfert donnée au circuit de commande est 
basée sur l'hypothèse que les accélérations en flexion ont 
une avance de 180 par rapport a la déflexion de l'aile et 
qu'il n'existe qu'un retard de phase ininime entre la corn-
mande du flaperon et la modification correspondante de la 
portance locale de l'aile (page 2, lignes 24 a 31). 

	

7.2 	De ce qui précède, ii ressort que les étapes b) et C) ne 
sont pas réalisées dans le système décrit dans le document 
Dl. Ii s'ensuit que Ia solution au problème pose sur lequel 
se base la dernande de brevet en cause ne peut pas découler 
avec evidence du document Dl. 

	

7.3 	En outre, le document Dl ne contient aucune indication ou 
allusion au phénomene de tremblement. Ainsi qu'exposé au 
point 3) ci-dessus le phénomène oscillatoire qui fait 

F 
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l'objet du document Dl est essentiellement transitoire. Ii 

ne peut intervenir qu'au cours d'une manoeuvre brutale ou 

de rafales, mais pas en régime permanent. En consequence, 

l'homme du métier gui savait que le tremblement est un 

phenomene oscillatoire entièrement different du phénomène 

que vise & combattre le document Dl n'avait aucune raison 

d'y chercher une solution. 

7.4 	Dans sa decision de rejet, la Division d'examen a estimé, 

en s'appuyant sur le document D2, que l'étape b) de f ii-

trage était banale. La Chambre estime d'une part, que ce 

n'est pas parce qu'un element de solution, pris isolément 

est connu ou banal que la solution dans son ensemble va 
forcément découler de manière évidente de l'état de la 

technique cite. 

D'autre part, ii est clair que le filtrage de signaux élec-

triques fait partie des connaissances normales que l'on est 
en droit d'attendre d'un homine du métier dans le domaine 

considéré. Cependant, ce n'est pas le filtrage en lui-même 

qui est inventif, inais l'utilisation gui en est faite en 

vue de résoudre le problème pose a la base de la demande de 
brevet en cause. La mise en oeuvre du filtrage pour 

"isoler un mode de vibration en flexion de l'élément de 

voilure, cause par le trembleinent" comne spécifié dans la 

revendication 1 n'apparait pas évidente a la lumière de 
l'état de la technique citée, étant donné qu'une telle 
utilisation ne pouvait pas être réalisée par l'honune du 

métier dans le cadre de sirrtples operations d'exécution et 

uniquement sur la b3se de ses connaissances norinales. 

Ii convient d'ajouter que l'étape d) ci-dessus du procédé 
revendiqué, gui n'est pas non plus décrite dans le document 
Dl, n'était nullernent previsible pour l'honune du métier. En 

effet, pour arriver a l'invention revendiquée, ii fallait 
encore constater que la reduction du trembleinent pouvait 

s'effectuer par une coinmande instationnaire, c'est-à-dire 
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oscillatoire, d'une gouverne utilisée pour le pilotage nor-

mal de l'avion, et ce sana perturber le pilotage. 

7.5 Le système décrit dans le document Dl met en oeuvre des 

flaperons places soit en bout d'aile, soit a proximite du 
bout d'aile (page 1, lignes 19-20 ; page 2, lignes 1 et 2). 

Comme le montre clairement les essais comparatifs annexes 

au mémoire de recours, la disposition des flaperons en bout 

d'aile coinme décrit dans le document Dl ne permet pas de 

réduire de façon sensible le tremblement. Par contre, 

lorsque le flaperon est place a proxiinité de i'emplanture 
de l'aiie, le tremblement est réduit de fa(;on substantielle 

dans un rapport d'environ 5. 

En consequence, la solution du problème faisant l'objet de 

la demande de brevet en cause n'était pas divulguée, inême 

de façon implicite, par le document Dl, puisque le systeme 

gui y est décrit ne réduit pratiquement pas le 

tremblement. 

7.6 L'examen des autres documents cites dans le rapport de 

recherche européenne a montré qu'aucun d'entre eux ne vise 

a résoudre le problème de la reduction du tremblement ou ne 
divulgue la solution a ce problème, faisant l'objet de la 
revendication 1. Ii s'ensuit que l'enseignement du document 

Dl, pris isolérnent ou en combinaison avec celui gui peut 

étre déduit de ces documents, ne peut pas suggérer a 
l'hoinme du métier la corabinaison des caracteristiques a)-d) 

ci-dessus en vue de réduire le treniblement d'une voilure 

d'aéronef. 

7.7 	L'objet de la revendication 1 de procédé présente par 

consequent l'activite inventive requise (Article 56 de la 

CBE). La revendication 1 est donc acceptable. 

S. 	Les considerations ci-dessus exposees en ce qui concerne la 
nouveauté et l'activitd inventive du procédé selon la 
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revendication 1 s'appliquent également a l'installation 
correspondante faisant l'objet de la revendication 2. 

La revendication 2 est donc également acceptable. 

Les revendications dépendantes 3 a 7 ont pour objet des 
modes préférés de réalisation de l'installation selon la 
revendication 2 et sont donc ega].ement acceptables. 

La caracteristique des revendications 1 et 2 selon laquelle 
les oscillations sont d'amplitude "notablement" plus faible 
que l'amplitude totale de déplacement de la gouverne pré-
sente la clarté requise (Art. 84 de la CBE), étant donné 
que le terme "notableinent" indique, dans le cas present, 
une difference d'ordre de grandeur et donne ainsi une 
indication depourvue d'ambiguIte a l'hoinine du métier. 

La partie introductive de la description a été iuodifiée de 
façon a la mettre en accord avec la nouvelle redaction des 
revendications independantes 1 et 2 et également a indiquer 
l'état de la technique pertinent en vertu de la 
régle 27(1)c) de la CBE. 

Vu qu'il est fait droit a la requéte principale, un examen 
de la requéte subsidiaire ne s'impose plus. 

Conclusions 

Par ces motifs, ii est statue cornme suit 

La decision de rejet est annulée. 

L'affaire est renvoyée devant la Division d'examen pour 
délivrance d'une brevet europeen sur la base des pièces 
suivantes 
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- description, page 1 reçue le 25 février 1991 
page 2 recue le 12 mai 1986 
pages 2bis et 3 recues le 21 janvier 1991 
pages 4-11 de la demande telle que 
déposée 

- revendications 1 et 2 reçues le 25 février 1991 ; 
revendications 3 a 6 recues le 30 septenibre 1985 ; et 
revendication 7 recue le 12 inai 1986. 

- planches de dessin 1/2, 2/2 de la deinande telle que 
déposée. 

Le Greffier 	 Le président 

S. Fabiani 
	

P. Delbecque 

P,---  
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